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VICTORIA REGINE

CAP. CXLVIII

Acte pour incorporer la Société Saint Jean-Baptiste

ile Ja Cité de Québec.

(30JfaU849.)

ATTENDU qu'il existe dans la Cité de Québec, en

cette province, une association sous le nom de
Société St. Jean-Baptiste de la Cité de Québec, formée
de Canadiens d'origine française, soit du côté de leur

père ou de leur mère, ou de l'un et de l'autre, qui se sont
associés ensemble dans le but de promouvoir par toutes

les voies légales, les intérêts nationaux, industriels et

sociaux de la masse de la population du Canada en,
général et de cette Cité en particulier, et d'engager tous

ceux qui en feront partie à pratiquer mutuellement tous

les actes de bienfaisance et de phiiantropie que la con-
fraternité et l'honneur national prescrivent aux enfants

d'une même patrie : et attendu que l'honorable René
Edouard Caron, Président, l'honorable Louis Panet,
Président-Adjoint, et Messieurs Ulric Joseph Tessier,

Abraham Hamel, Joseph Harael, jr., François Edouard
Hamel, Georges Honoré Siraard, Pierre V. Bouchard,
Amable Pelletier, Thomas J. Gauvin, Charles Pierre

Pelletier, Hypolite Dubord, Ives Tessier, Fiavien Babi-
neau, Eugène Chinic, Frs-Xavier Frenette, François
Parent, Isaïe Gaudry, Isaïe Gingras, Pierre Dorion,
Pierre G. Huot, Philias Méthot, Gaspard Lortie, Louis
Balte, Joseph Allard. Pierre Antoine Gagnon, Etienne
Michon, François DeFoy, Mathias Marcotte, Julien
Choiiinard, A. T. LeDroit et Jean-Baptiste Adjutor
Chartier, otKciers de lu dite association maintenant en
exercice, ont, ])ar leur )iétition à la législature, repré-

senté que la dite aspociation a déjà acquis des droits à la

reconnaissance publi«)|ue pour les actes de bienfaisance

et de phiiantropie qu'elle a exercés pour atteindre le but
que se propose la dite association ; et attendu qu'ils ont

n

1>

o


